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Les finances de la CeA  
pour l’année 2024
Chiffres clés

2 158,6 M€ budget réel   
(2 098,7 M€ au Compte Administratif 2023)

328,8 M€ dépenses d’équipement, soit +3,2 M€ par rapport à 2023

Faits marquants 

> ���Meilleure notation financière pour une collectivité locale confirmée par l’agence de notation Standard & 
Poor’s

> ���Examen de gestion de la Chambre Régionale de la Cour des comptes portant sur la période 2021-2023

> ���Réalisation du 1er emprunt de la Collectivité européenne d’Alsace auprès de la Banque européenne 
d’Investissement pour un montant de 74,7 M€

> ���Animation du réseau des comptables (300 agents) : organisation de 4 séances d’animation

DES MOYENS MOBILISÉS AU SERVICE 
DES ALSACIENS

Des agents au service des habitants 
et des territoires 
Chiffres clés

6 337 agents présents fin 2024 (hors services civiques et agents mis à 
disposition)

Dont plus de 70% en territoire, au plus près des Alsaciens (hors siège)

Dialogue social :

5 Comités Sociaux Territoriaux

4 Formations Spécialisées en matière de Santé, Sécurité et Conditions 
de Travail

3 Commissions Administratives Paritaires/Commissions Consultatives 
Paritaires

21 réunions de négociation 

4 visites de site

Faits marquants 

> ���Mise en place du coffre numérique pour les fiches de paie

> ���Adoption de règlements du temps de travail particulier à la Direction des Routes et pour le Haut-
Koenigsbourg

> ���Accompagnement de 16 réorganisations et du GIP sur le bilinguisme

> ���Organisation de la semaine égalité professionnelle femmes/hommes

> ���Analyse des résultats du baromètre social et évaluation des risques psycho-sociaux dans certaines 
directions

> ���Plan de formation biannuel appuyé sur les Objectifs de Mobilisation de la Direction Générale (OMDG)

> ���9 rendez-vous des managers 

> ���Finalisation de l’application de la Loi Taquet et harmonisation des frais de déplacement pour les 
ASSFAM

> ���Nouvelles modalités de rémunération des contractuels 

> ���Mise en place de l’accès dérogatoire à un cadre d’emploi supérieur pour les personnes en situation de 
handicap

> ���Versement de la prime de pouvoir d’achat à 4 545 bénéficiaires (assistants familiaux compris) pour un 
montant total de 2,2 M€.
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L’innovation et  
la simplification  
moteurs du Service  
Public Alsacien 
Chiffres clés

Plus de 60 000 courriers simplifiés en 2024, et plus de 200 000 
depuis la création de la collectivité

Plus de 1 000 participants aux 25 événements organisés lors du mois 
de l’innovation

1 prix Territoria d’argent pour la transformation numérique de la CeA, un 
quatrième prix Territoria qui récompense la dynamique d’innovation de 
la Collectivité et en fait l’entité "départementale" la plus valorisée depuis 
2021

430 participants au Forum Innov’Age, une communauté réunissant  

1 200 personnes

2 comités de simplification réunissant élus et administration

Plus de 350 cartes réalisées à la demande des directions

Faits marquants 

> ���Adoption d’une feuille de route pour l’inclusion numérique 

> ���Création d’une fonction data complètement intégrée à la DITP

> ���2 nouveaux Groupes Testeurs de Politiques Publiques auprès des usagers MDPH et pour le site internet

> ���Réalisation du Rapport d’activité, des Chiffres clés et d’une série d’atlas cartographiques à l’échelle de la 
CeA et des 7 territoires

> ���25 évènements au cours du Mois de l’Innovation pour aborder toutes les facettes de l’innovation 
publique : transformation publique, intelligence artificielle, design de services, intelligence collective, 
neurosciences, pratiques et outils pour travailler en mode agile, ...

Des sites de la CeA qui assurent 
une présence sur tout le territoire  
Chiffres clés

450 bâtiments 

500 000 m² bâtis

12 opérations de constructions ou restructurations lourdes en chantier 

12 installations photovoltaïques réalisées (7 641 m² de panneaux – 
puissance installée de 1,6 MWc)

24 M€ de dépenses d’investissement 

Faits marquants 

> ���L’entretien et la valorisation du patrimoine départemental, hors collèges, concernent environ 450 sites : 
bâtiments à vocation sociale, centres routiers, bâtiments administratifs, sites culturels et sites 
environnementaux. 

> �Afin de satisfaire ses missions de service public à des coûts optimisés, la Collectivité cherche 
constamment à améliorer l’accessibilité de ses services, la cohérence de ses implantations et à maîtriser 
ses dépenses de fonctionnement.

> �Elle a également poursuivi des projets de regroupement de services, à Guebwiller et à Saint-Louis 
notamment.

> �En termes de travaux, le budget de 24 M€ d’investissement a permis notamment l’achèvement du 
chantier de la Maison Alsace du Territoire Nord, la restauration du hangar parapluie du Carreau Rodolphe 
et le démarrage du grand chantier du Bastion de l’Etoile au Haut-Koenigsbourg.

DES MOYENS MOBILISÉS AU SERVICE 
DES ALSACIENS
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Pour l’action sociale de proximité 
Chiffres clés

108 lieux d’accueil

656 professionnels dont 367 travailleurs sociaux et 133 secrétaires 
médico-sociales

375 896 accueils réalisés

48 700 ménages accompagnés

Faits marquants 

> �Renforcement de notre soutien en faveur des acteurs de l’aide alimentaire et notamment les épiceries 
sociales. 

> �Accueillir et accompagner les alsaciens : 2 axes de travail du projet de direction qui ont fait l’objet de 
nombreux travaux avec les agents en territoire, afin de définir ce que recouvre l’accueil généraliste de 
1er niveau, l’accueil médico-social et l’accompagnement social. Les travaux se poursuivent afin de définir 
collectivement les priorités de l’accompagnement.  

> �Renforcement du service public alsacien : validation du schéma de déploiement de la nouvelle offre en 
territoire en faveur des personnes âgées en perte d’autonomie suite aux expérimentations menées sur 
les territoires Espaces Solidarités Alsace (ESA) Colmar et ESA Nord qui ont conduit à la création des 
équipes séniors. Le déploiement s’est engagé sur le reste du territoire alsacien.

> �Poursuite du travail partenarial afin de faciliter l’accès aux droits : signature de conventions avec la 
CARSAT, CPAM, MSA, CAF...

> �Contribution de l’action sociale aux nouveaux Plans Départementaux d’Action pour le Logement et 
l’Hébergement des Personnes Défavorisées (PDALHPD) du Bas-Rhin et du Haut-Rhin.

> �Un travail coordonné entre les 3 directions DASE – DASP – DSPPMI sur la démarche Projet Pour 
l’Enfant, au service d’une dynamique de parcours de l’enfant.

POUR LES PLUS FRAGILES 

Pour la santé publique 
Chiffres clés

156 infections tuberculeuses latentes dépistées

120 cas de tuberculose signalés

1 675 sujets contact identifiés dans le cadre des missions de 
prévention de la tuberculose

11 402 consultations et actes réalisés dans le cadre de la lutte contre 
la tuberculose (médecins et infirmiers)

1 668 consultations réalisées par l’équipe mobile santé 

740 400 € de subventions aux associations dans le champ de la 
santé

963 371 € versés au Fonds Investissement Santé (FIS) pour améliorer 
la prévention et la recherche sur les pathologies surreprésentées 
en Alsace ainsi que l’offre de soins de proximité dans les territoires 
alsaciens

Campagne 2023/2024 : 2 792 collégiens alsaciens vaccinés et 155 
collèges concernés au titre de la campagne de vaccination 2023/2024 
contre les infections à papillomavirus humains (HPV)

Faits marquants

> �Adoption à l’unanimité en séance plénière, le 20 juin 2024, du Plan Santé Alsace 2024-2028, cadre 
stratégique de la politique de santé publique de la CeA comprenant 4 priorités politiques : le sport santé, 
la santé mentale, la prévention en santé pour les séniors, le soutien à l’offre de soin de proximité.

> �Poursuite de la campagne de vaccination contre les infections à papillomavirus humains (HPV) par le 
centre de vaccination de la CeA pour l’année scolaire 2023-2024 en collaboration avec les services de 
la Ville de Strasbourg pour le territoire de la Ville de Strasbourg.
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Pour la protection maternelle  
et infantile 
Chiffres clés

8 655 assistant(e)s maternel(le)s

17 467 places en Structures d’accueil de jeunes enfants

24 109 vaccinations

64 381 consultations médicales et puériculture (grossesses et enfants)

18 092 visites à domicile (grossesses et enfants) 

12 553 enfants suivis en consultations

13 681 bilans de santé en école maternelle

Faits marquants

> �Finalisation de la convergence du logiciel métier des Unités CLAT Nord et Sud (Maidis) pour une 
harmonisation des outils/des pratiques ainsi que celle de la coordination des parcours des patients pour 
la prévention et le dépistage de la tuberculose à l’échelle alsacienne.

> �Finalisation de la convergence du logiciel métier PMI (Horus) pour une harmonisation des outils et des 
pratiques et pour la fluidification des parcours des usagers à l’échelle alsacienne.

> �Fusion des équipes PMI de Sainte-Marie-aux-Mines et de Villé pour une offre PMI de prévention et 
d’accès aux soins convergée sur le territoire Centre Alsace.

> �Collaboration du Service Périnatalité et Santé sexuelle PMI avec le Service Jeunesse dans le cadre 
du dispositif « Les Indispensables » créé en 2023 sur les problématiques de puberté et de précarité 
menstruelle ainsi que pour l’élaboration d’un outil ludique pour l’éducation à la vie affective et sexuelle à 
destination des jeunes alsaciens.

> �Une offre d’accompagnement renforcée réalisée par les sages-femmes de PMI à destination des 
femmes enceintes et des jeunes parents incluant désormais la période postnatale en sus de la période 
prénatale.

> �Création d’outils d’animation et de communication dynamiques et interactifs pour renforcer l’attractivité 
des métiers de l’accueil de l’enfant (assistant familial) et du jeune enfant (assistant maternel).

> �Développement de l’accompagnement et du contrôle des établissements d’accueil du jeune enfant afin 
de garantir une offre d’accueil de qualité.

POUR LES PLUS FRAGILES 

Pour l’accompagnement  
des enfants et des familles 
Chiffres clefs

4 389 mineurs confiés

3 947 enfants bénéficiaires d’une mesure d’aide éducative à domicile 
(AED) et d’action éducative en milieu ouvert (AEMO)

963 mineurs non accompagnés (MNA)

616 jeunes majeurs

Faits marquants 

> �Poursuite des travaux de restructuration du dispositif de Prévention Protection de l’Enfance et nouvelle 
organisation des services ASE à l’échelle CEA afin de répondre aux enjeux majeurs de cette politique 
publique. 

> �En 2024, 91 nouvelles places ont été créés dont 71 de placements à domicile et 20 d’internat. Au total 
depuis 2021 : 270 places créées. 

> �En parallèle des travaux conjoints avec les établissements redéfinissent les articulations autour du travail 
avec les familles avec pour visée une augmentation du nombre de retour en familles pour les mineurs 
confiés. Ainsi 15 postes de soutien parentalité se sont ouverts dans les Maisons d’Enfants à Caractère 
Social (MECS) d’Alsace en juillet 2024. 

> �Le travail de recentrage du Foyer de l’Enfance sur sa mission d’accueil d’urgence a permis la prise en 
charge sans délai de 120 mineurs de plus en 2024 qu’en 2023 et d’éviter ainsi une augmentation plus 
importante du nombre de placements non exécutés. En effet, le nombre de mineurs confiés à continuer 
de croitre en 2024 avec 180 mineurs en plus à prendre en charge sur une année. 

> �Afin de stopper l’hémorragie de la baisse continue des Assistants Familiaux, les travaux de création de 
la future Maison des Assistants Familiaux (MAF) ont permis l’écriture d’un cahier des charges qui voit 
l’ouverture de la future structure en octobre 2025 dans la vallée de la Bruche. 

> �Avec la stabilisation du nombre de mineurs non accompagnés confiés, l’année 2024 a été l’occasion de 
conduire une évolution significative de la logique de parcours de ce public avec à la clé : 
- la création d’une équipe dédiée à l’évaluation des personnes se déclarant Mineurs Non Accompagnés 
qui a permis de passer de 70% à 88 % de jeunes évalués comme étant déjà majeurs, 
- l’arrêt d’une structure hôtelière extrêmement coûteuse et peu qualitative dans le Haut-Rhin.

> �Afin de favoriser l’accès aux logements sociaux de jeunes majeurs sortants de l’ASE en développant 
une politique de discrimination positive avec les bailleurs sociaux, un partenariat a été mis en place avec 
Alsace Habitat. Depuis, plusieurs centaines de jeunes ont pu accéder à un logement social via Alsace 
Habitat. Ainsi les enjeux de l’accès au logement des jeunes sortants de l’ASE a été inscrits dans le cadre 
nouveau PDALHPD (Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées).

> �Dans l’objectif d’une mise aux normes et de la création d’une maison des familles (avec studio 
pédagogique) pour renforcer le soutien à la parentalité, un projet de rénovation du foyer de l’enfance 
d’un budget de 27 Millions d’euros a été engagé avec un démarrage des travaux par phases en octobre 
2025, dont la finale en avril 2030. Cette restructuration a été pensée pour un accueil au plus proche des 
enfants dont les pavillons seront excentrés et éloignés de l’entrée du site afin de préserver les lieux de 
vie. Ce projet prend en compte la dimension environnementale et écologique.
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Pour l’accompagnement des 
bénéficiaires du RSA, l’insertion et le 
logement des ménages en difficulté 
Chiffres clés

40 313 foyers allocataires du RSA fin 2024

29 171 sorties du RSA en cours d’année

Près de 259 M€ de dépenses d’allocation (dont la moitié non 
compensée par l’État)

751 contrats signés par les équipes emplois et les conseillers relais 
entreprises

Faits marquants 

> �Mise en œuvre des actions France Travail qui s’inscrivent dans le cadre de la loi Plein Emploi. 
Conformément à la politique volontariste engagée par la Collectivité, le partenariat avec l’Etat a permis 
de dynamiser et d’intensifier l’accompagnement des bénéficiaires du RSA sur le territoire alsacien. 
La contractualisation a permis de renforcer les opérateurs de l’insertion pour accompagner de façon 
intensive les bénéficiaires, avec des portefeuilles de bénéficiaires réduits à 50, des contacts rapprochés 
avec leur référent à minima une fois par semaine, une durée réduite d’accompagnement. Des publics 
cible ont été identifiés en collaboration avec l’Etat pour bénéficier de ces actions : les jeunes sur des 
territoires spécifiques (rural, urbain) ; des actions permettant la levée des freins rencontrés par les 
bénéficiaires les plus éloignés de l’emploi sont au cœur de la contractualisation avec l’Etat.

> �Le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg a pu intégrer les 49 territoires expérimentateurs au 
niveau national pour proposer aux jeunes bénéficiaires de moins de 30 ans une offre d’insertion 
spécifique ciblée sur leurs besoins. Un lancement officiel présidé par le président Bierry s’est déroulé 
le 26 novembre 2024 en présence de plus de 200 bénéficiaires. Cette mise en œuvre de la réforme 
France Travail contribue à rapprocher les plus éloignés de l’emploi et de l’activité en leur offrant un 
accompagnement rapide et personnalisé.

Pour les personnes en situation de 
handicap suivies par le GIP MDPH Alsace 
Chiffres clés

10 720 bénéficiaires de la Prestation de compensation du handicap 
(PCH) fin 2024 soit une augmentation de +8,4%

20 620 Cartes Mobilité Inclusion "Priorité et Invalidité" examinées

17 944 Cartes Mobilité Inclusion "Stationnement" examinées

1 715 élèves pris en charge par un transporteur fin 2024

189 agents mis à disposition par la CeA auprès du GIP MDPH Alsace

La MDPH à l’écoute des usagers :

43 000 alsaciens accueillis sur les trois sites de la MDPH

90 777 appels téléphoniques pris en charge et 51 659 réponses à des 
sollicitations par mail des usagers

89% des usagers satisfaits de la facilité et de la qualité de contact 
(mesure CNSA)

60% des décisions éligibles (soit 30 409 demandes) sont prises sans 
limitation de durée – en progression de 6% par rapport à 2022

Avec ce type de décision, les usagers ne déposent plus de dossier pour 
renouveler leurs droits.

Faits marquants 

> �Mise en place du fonds de compensation Handicap Alsace, aide financière facilitant l’acquisition d’aides 
techniques, la réalisation de l’aménagement du véhicule et du logement, prenant en charge le surcoût des 
vacances adaptées : 161 alsaciens en ont bénéficié pour compenser leur handicap.

> �Simplification, en collaboration avec l’Education Nationale, des critères d’attribution d’un accompagnant d’élève 
en situation de handicap : attribution d’un accompagnant individuel ou mutualisé pour 4 142 élèves alsaciens.

> �Signature en avril 2024 de la convention relative aux moyens mis à disposition par la collectivité européenne 
d’Alsace pour le fonctionnement du GIP MDPH : mise à disposition de personnel, des locaux, de matériels, etc. 
La mutualisation autant que possible des fonctions supports du GIP MDPH Alsace avec celles de la Collectivité 
européenne d’Alsace vise ainsi à une maîtrise optimale des coûts de fonctionnement du GIP MDPH Alsace et à 
la bonne affectation des ressources humaines qui lui sont affectées. 

> �Après une activité 2023 en forte hausse (+13,9 % en Alsace de demandes déposées contre 9% au national), 
le nombre de demandes déposées en 2024 a poursuivi une hausse spectaculaire avec +10,3 % pour 
s’établir à 50 661 dossiers déposés. Le délai moyen de traitement au 31 décembre s’établit à 4,2 mois 
(contre 5,0 mois au national).

POUR LES PLUS FRAGILES 
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Pour l’autonomie
Chiffres clés

100 établissements pour personnes handicapées soit 4 041 places

40 établissements en accueil de jour 

38 services d’accompagnement à la vie sociale

24 931 bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) 
à domicile soit + 7,52 %

16 009 bénéficiaires de l’APA en établissement soit + 1,27% 

217 établissements pour personnes âgées, soit 16 653 places

134 Services d’Aide à Domicile

1 690 personnes âgées en situation complexe en suivi intensif

Près de 400 projets de prévention au bénéfice de presque 
20 000 seniors

43 projets d’entrée en famille d’accueil et 12 fins d’accueil 
accompagnés 

15 projets de rénovation d’établissements accompagnés

 
Faits marquants 

> �Les délais de traitement des demandes d’Allocation Personnalisé d’Autonomie ont été réduits, l’essentiel 
des demandes sont traitées dans le délai légal de 2 mois.

> �Ça bouge en EHPAD : sur un total de 217 EHPAD, 200 ont proposé des actions de prévention à leurs 
résidents financés par la Collectivité, 70 se sont mobilisés pour le parcours de la flamme olympique et 
270 souvenirs de sportifs ont été recueillis.

> �En 9 rencontres, 59 professionnels issus de 40 établissements ont réfléchi avec les élus autour du vivre 
ensemble et à comment faire progresser la citoyenneté, la restauration et la bientraitance en EHPAD.

> �Fin 2024, 16 services d’aide à domicile représentant 80 % des heures effectuées en Alsace se sont 
engagés dans une démarche d’amélioration de la qualité pour les usagers et leurs salariés, soit un effort 
financier pour 2024 de 5,5 M€.

> �Dans le cadre de la territorialisation des services de l’autonomie, le territoire Nord Alsace et la Ville de 
Colmar ont expérimenté avec succès le point d’entrée unique pour un traitement global de la situation 
des seniors.

> �Création d’un fonds d’urgence de 3 M€ qui a bénéficié à 21 EHPAD pour stabiliser leur situation 
financière et pour tous les EHPAD, versement anticipé de la dotation dépendance et aide sociale.

Pour l’éducation et la jeunesse
Chiffres clés

147 collèges publics accueillant 76 844 collégiens à la rentrée 
2024/2025

Et 25 collèges privés accueillant 13 755 collégiens

1 300 agents techniques dans les collèges publics

6 M de repas servis dans les restaurants des collèges publics

6,3 M€ consacrés au numérique dans les collèges publics 

88 M€ consacrés au patrimoine immobilier des collèges publics

130 structures œuvrant pour la jeunesse soutenues

2,4 M€ consacré à la politique Jeunesse 

Faits marquants 

> �Le Plan de transformation des collèges publics alsaciens qui permet d’agir sur l’identité, l’attractivité et 
la mixité sociale des futurs établissements dans leur territoire, grâce à des projets éducatifs innovants 
et forts, pensés « avant les murs » et centrés sur des thèmes porteurs pour les métiers d’avenir (les 
sciences, le développement durable, …) s’est poursuivi en 2024. Cette ambition s’appuie sur le plan 
pluriannuel d’investissement patrimonial en faveur des collèges de près de 630 M€ (2022-2030), 

> �Les travaux se sont achevés dans 4 collèges (restructurations de Mulhouse Macé, inclusion du 
périscolaire dans le collège de Wingen-sur-Moder, et rénovation thermique des collèges Marcel Pagnol à 
Wasselonne et Jean Moulin à Rouffach.

> �Les travaux se poursuivent dans 15 collèges (Bischwiller, Bischheim Ried, Chatenois, Dettwiller, 
Eckbolsheim, Haguenau Kleber, Mulhouse St-Exupéry et Villon, Mutzig, Saint-Louis, Schiltigheim 
Leclerc, Souffelweyersheim, Strasbourg Lezay Marnésia et Neuhof, Vendenheim).

> �La CeA a expérimenté au collège d’Eckbolsheim une démarche exemplaire de réemploi de mobilier 
scolaire. Près de 400 pièces rénovées par des structures d’insertion équiperont le nouvel établissement 
en 2025, associant lutte contre le gaspillage et inclusion sociale.

> �Un accord avec le Recteur de l’Académie de Strasbourg a permis à la CeA d’ouvrir des logements 
de fonction vacants dans les collèges publics à des jeunes majeurs sous contrat. Initié dans 
l’Eurométropole de Strasbourg, le dispositif vise à soutenir l’Aide Sociale à l’Enfance et à se déployer 
progressivement en Alsace.

> �Important travail de refonte des critères de dotation des collèges privés sous contrat, aboutissant à un 
accord de convergence applicable dès 2025 pour renforcer l’équité de traitement public/privé.

> �Renouvellement de l’engagement en faveur des quartiers populaires en participant à la signature de 
7 nouveaux contrats de ville pour 2024-2030.

> �Définition d’une nouvelle politique de soutien aux centres socioculturels, visant à unifier et renforcer les 
dispositifs d’accompagnement dans tous les territoires alsaciens à partir de 2025.

> �Mise à disposition d’un espace périscolaire au sein du collège de Wingen-sur-Moder, une première 
en Alsace, fruit d’une collaboration inédite avec la Communauté de Communes et un bel exemple de 
mutualisation au service des familles.

POUR LA JEUNESSE, L’ÉDUCATION,  
ET LE BILINGUISME POUR LES PLUS FRAGILES 
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Pour le bilinguisme 
Chiffres clés

Plus de 39 000 élèves dans l’enseignement bilingue à la rentrée 
2024 :

31 450 dans le 1er degré 

7 900 dans le 2nd degré

56 000 connexions à la plate-forme PlaReLa, outil numérique 
éducatif

44 622 mobilités transfrontalières 1er et 2nd degrés

Le dispositif Mittwuch uff elsässisch d’animation périscolaire présent 
dans 51 communes

40 EPCI partenaires au titre des ambassadeurs Botschàfter fìr 
d’Elsässisch Sproch und Kültür

Faits marquants 

> �Dans le cadre de la convention régionale sur la politique plurilingue dans le système éducatif en Alsace, 
plusieurs actions ont été menées avec un impact significatif.

> �L’ouverture de l’école immersive Tomi Ungerer à Roeschwoog illustre la volonté de renforcer 
l’enseignement en immersion incluant le dialecte régional dès le plus jeune âge. 

> �Pour accompagner cet essor, des ressources pédagogiques de qualité ont été produites, notamment le 
manuel Die Rappelkiste, conçu pour l’apprentissage de la lecture-écriture en français et en allemand. 

> �Le 26 avril Grande Lecture de textes et poèmes en alsacien à l’hôtel d’Alsace de Strasbourg dans le 
cadre de Strasbourg Capitale Mondiale du Livre 2024 pour mettre en lumière notre langue régionale 
auprès des agents de la collectivité.

> �Entre le 17 et le 20 mai 2024, deuxième édition du Sprochrenner, course pour la langue régionale, 
à travers un événement transfrontalier festif, sportif et culturel qui a traversé l’Alsace de Rastatt et 
Wissembourg à Bâle (64 communes - 6 tronçons - 180 km).

> �En octobre 2024, inauguration du Pôle Langue Régionale BABBELMÌEHL en présence de Frédéric 
Bierry, comprenant un centre de ressources et de formation en langue régional

> �En novembre 2024, cérémonie de signature de la convention de partenariat en faveur de la pérennité de 
la langue régionale d’Alsace entre le Groupement de Théâtre du Rhin & l’Association Heimetsproch ùn 
Tràdition dans le but de la sauvegarde des parlers alémanique et francique.

> �Tout au long de l’année 2024, de nombreux événements ont été organisés en hommage à André 
Weckmann à l’occasion du centenaire de sa naissance.

> �En 2024, l’application UTalk propose l’apprentissage de la langue régionale avec une voix bas-rhinoise 
et une voix haut-rhinoise.

POUR LES DYNAMIQUES SPORTIVES, CULTURELLES, 
TOURISTIQUES ET LE RAYONNEMENT EUROPÉEN

POUR LA JEUNESSE, L’ÉDUCATION,  
ET LE BILINGUISME 

Pour le sport et  
la vie associative
Chiffres clés

5,5 M€, de budget pour soutenir 
plus de 438 000 licenciés 

4 390 clubs alsaciens 

80 comités départementaux 

127 manifestations

135 sections sportives dans les collèges

5,5 M€ de subventions accordées pour les équipements sportifs

43 équipements sportifs subventionnés

2 864 associations différentes 

Faits marquants 

> �Une année exceptionnelle avec les passages des flammes olympique et paralympique en Alsace 
les 26 juin et 28 août 2024 et de très nombreux évènements et manifestations en lien avec les Jeux 
Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 : des expositions d’objets olympiques dans les 2 Hôtels 
d’Alsace, de nombreuses opérations labellisées dans le cadre de l’Olympiade culturelle, une Dictée 
Géante, des ateliers de découverte des sports paralympiques dans le cadre de la semaine olympique 
et paralympique pour les jeunes du conseil de l’Aide Sociale à l’Enfance et en point d’orgue un 
déplacement pour voir des épreuves aux Jeux paralympiques de Paris 2024. A noter également la 
présence de partenaires allemands et suisses pour les relais de la flamme.
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Faits marquants 

> �Mise en œuvre du « Fonds culturel des territoires » : un dispositif au service du développement culturel 
des territoires, géré directement par chaque territoire, qui a pour objectif de soutenir la vie culturelle 
de proximité, en renforçant le maillage territorial et en valorisant les dynamiques locales. Il permet une 
meilleure prise en compte des spécificités et des opportunités propres à chaque territoire, au service 
d’un développement culturel équilibré et ancré dans les réalités du terrain.

> �33e Rencontres de territoire pour la lecture publique entre élus et équipes des bibliothèques alsaciennes, 
par communauté de communes, pour développer la coopération sur chaque territoire et coconstruire 
un plan d’action (réflexion sur gratuité, communication mutualisée, programmation culturelle concertée, 
harmonisation des horaires, …).

> �71 événements organisés dans toute l’Alsace dans le cadre du Festival l’Alsace se (ra)conte (avril 2024), 
en bibliothèque et dans 7 lieux de patrimoine, ayant réuni près de 3000 spectateurs autour des arts du 
conte et de l’oralité pour le développement des imaginaires et du dialogue entre le patrimoine matériel et 
immatériel alsacien. 

> �30 événements dans les bibliothèques alsaciennes, autour de l’éducation aux médias et à l’information 
lors du Festival Décodage (novembre 2024) qui fédère les acteurs de la lecture publique autour d’un 
enjeu citoyen majeur : développer l’esprit critique.

> �Plus de 100 participants au Concours littéraire d’Alsace (2ème édition – 2024), jeunes et adultes issus de 
toute l’Alsace, attestant de la capacité de cette initiative à stimuler les imaginaires et la création littéraire 
sur le territoire, un levier original de soutien aux pratiques d’écriture amateures et de mise en valeur du 
patrimoine alsacien. 

> �Trois demi-journées de médiation et de sensibilisation à la citoyenneté européenne organisées en 
bibliothèque en amont des élections européennes, en partenariat avec le Parlement européen et trois 
associations européennes : Evénements BiblioEuro (mai 2024).

> �80e anniversaire de la Libération – Parmi les nombreuses actions menées par la CeA pour célébrer le 
80e anniversaire de la Libération, une série de 10 débats citoyens grand public a été organisée dans 
toute l’Alsace entre juin 2024 et juin 2025.

> �Un nouveau portail Internet unique et enrichi pour un service convergé des Archives d’Alsace.

> �Mise en œuvre du Fonds de sauvegarde de la maison alsacienne et du bâti traditionnel : création d’un 
dispositif d’aide à la restauration des maisons traditionnelles qui s’appuie sur une ingénierie spécialisée, 
et sur un partenariat avec les collectivités locales (plus de 51% du territoire Alsace en 2024 engagé aux 
côtés de la CeA). 217 dossiers, pour 2,1M€ de subvention.

> �Le festival Châteaux et Légendes 2024 a connu une forte progression de fréquentation par rapport à 
2023 (notamment pour le côté alsacien +67%).  

> �“Hors-Jeu !”, une exposition temporaire du Vaisseau de février 2024 à juin 2026 avec une 
programmation riche mêlant des temps-forts de grande ampleur, des ateliers récurrents, des accueils de 
classes ainsi qu’un terrain d’initiation à la Boccia pour sensibiliser le public au handisport.

Pour la culture 
et le patrimoine
Chiffres clés

341 projets de diffusion ou création culturelles soutenus pour un total 
de 576 000 € en 2024

Environ 35 200 élèves inscrits dans 159 établissements 
d’enseignement artistique soutenus par la Collectivité européenne 
d’Alsace

Près de 95% des Alsaciens ayant accès dans leur commune, ou une 
commune immédiatement limitrophe, à une bibliothèque

Plus de 566 000 visiteurs au Haut-Koenigsbourg pour 5,3 M€ de 
recettes

42 390 visiteurs au château du Hohlandsbourg

138 509 visiteurs au Vaisseau pour 1,3 M€ de recettes

3,9 M€ d’aide pour la sauvegarde de 254 projets de sauvegarde 

(dont 2,2 M€ pour la préservation de 217 maisons alsaciennes)

21 châteaux partenaires la saison « Châteaux et légendes » dont 
9 châteaux allemands ou suisses

14 M de pages vues sur le site internet des Archives d’Alsace 

2 652 prestations de recherche réalisées gratuitement pour répondre 
aux besoins juridiques des particuliers

POUR LES DYNAMIQUES SPORTIVES, CULTURELLES, 
TOURISTIQUES ET LE RAYONNEMENT EUROPÉEN
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Pour le tourisme
Chiffres clés

17 M de touristes 

35 M de nuitées 

5,5 M€ de dépenses mobilisés

1,5 M€ de recettes pour la CeA en taxe additionnelle à la taxe de 
séjour

Faits marquants 

> �La stratégie touristique à l’échelle Alsace a été adoptée en plénière du 20 juin 2024 pour la période 
2024-2028

> �AMI «investissements territoriaux dédiés au tourisme de proximité» : 31 dossiers engagés

> �Poursuite du dossier de signalisation touristique et culturelle sur les autoroutes et routes haut-rhinoises

> �Partenariats en faveur de l’économie de proximité votés en plénière du 20 juin 2024 (CCI, CMA, Union 
des Corporations Artisanales)

> �Poursuite du déploiement des délégations de compétence à l’immobilier d’entreprises : 
28 intercommunalités engagées en 2024

> �Poursuite du déploiement de la Marque Alsace avec l’ADIRA

Pour l’attractivité, le rayonnement 
européen et le transfrontalier
Chiffres clés

1 Schéma Alsacien de Coopération Transfrontalière (SACT)

1 nouveau contrat triennal Strasbourg Capitale Européenne 2024/2026

7 réunions trinationales d’ampleur :  
- 1 rencontre partenariale 
- 4 rencontres territoriales dans les 4 Eurodistricts 
- 1 atelier projet de territoire 
- 1 rencontre dans le cadre des Assises rhénanes de l’eau

138 projets retenus 

120 porteurs des trois pays France, Allemagne et Suisse 

Plus de 500 partenaires

Faits marquants 

> �Le Fonds de coopération transfrontalière a été mobilisé pour le financement de 27 projets, pour un 
montant total de près de 2,7 M€, dont 233 619 € consommés sur le dispositif « Projets d’envergure » et 
36 384 € consommés sur le dispositif « Accompagnement projets citoyens rhénans ». 

> �La 4ème rencontre partenariale a rassemblé plus de 200 participants du Rhin supérieur le 1er octobre 
2024 pour le lancement de la plateforme collaborative du Schéma Alsacien de Coopération 
Transfrontalière permettant le suivi des projets inscrits au Schéma par tous les partenaires et porteurs de 
projets du Rhin supérieur et la mise à disposition, pour la première fois, d’un espace de travail partagé 
entre les porteurs et partenaires français, allemands et suisses du Rhin supérieur. 

> �Echanges transfrontaliers d’agents : 2 nouvelles conventions signées en 2024 avec l’Ortenaukreis et le 
Ville de Karlsruhe (désormais 8 conventions en tout). 

> �La CeA était l’hôte d’honneur de la 119e édition du Marché-Concours national de Chevaux à 
Saignelégier du 9 au 11 août 2024 (environ 50 000 visiteurs). La Direction Europe et transfrontalier, 
l’équipe d’animation territoriale Sud Alsace et Alsace Destination Tourisme ont organisé la présence 
alsacienne sur site durant les 3 jours de cette manifestation de grande ampleur. Les objectifs étaient 
de faire connaître la CeA, assurer la promotion touristique de l’Alsace, et développer les relations 
transfrontalières.  

> �Experts, partenaires et curieux se sont réunis à l’Hôtel d’Alsace de Colmar le 26 novembre 2024 pour 
célébrer les 20 ans de GeoRhena dans le cadre d’un séminaire-anniversaire. Ayant réuni près de 
70 participants venus de tout le Rhin supérieur et bien au-delà, ce séminaire fut le symbole de la vitalité 
de cet outil pionnier en Europe ainsi que d’un intérêt croissant pour les problématiques d’ouverture et de 
partage de données transfrontalières.

POUR LES DYNAMIQUES SPORTIVES, CULTURELLES, 
TOURISTIQUES ET LE RAYONNEMENT EUROPÉEN
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POUR L’HABITAT ET L’AMÉNAGEMENT  
DU TERRITOIRE

Pour l’habitat
Chiffres clés

1 582 (dont 501 copropriétés) logements réhabilités dans le parc privé

536 logements réhabilités dans le parc social

1 027 logements (PLAI/PLUS/PLS) et 137 PSLA à l’échelle alsacienne 
(hors EMS et M2A)

1 027 logements agréés HLM

12 habitats inclusifs labellisés

283 ménages en difficulté relogés grâce à l’accord collectif 
départemental

6 conventions d’Opération de Revitalisation Territoriale (ORT) validées

117 ménages suivis au titre de la maîtrise de l’énergie

Faits marquants 

> �Mise en place des «PIG pactes territoriaux», contractualisation unique qui fixe les objectifs et les 
enveloppes relatives au déploiement du Service Public de la Rénovation de l’Habitat (SPRH).

> �Révision des Schémas Départementaux d’Accueil et d’Habitat des Gens du Voyage du Haut-Rhin, 

> �Négociation avec l’Etat pour le lancement du nouveau Plan Département de l’Habitat Alsace

> �Lancement du dispositif d’Auto Réhabilitation accompagnée comme outil pour accompagner les 
ménages précaires en situation de mal-logement, 

> �Elaboration des 2 Plans Départementaux d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées (PDALHPD) du Bas-Rhin et du Haut-Rhin.

Pour l’aménagement  
des territoires
Chiffres clés

98 missions accomplies au titre de l’accompagnement en urbanisme 
et aménagement du territoire

43,6 M€ versés en 2024 au titre de la politique de solidarité 
territoriale, de développement des territoires et des anciens dispositifs 
départementaux

36,3 M€ de subventions votées en faveur de 1 227 projets de 
développement de la vie locale améliorant la vie quotidienne des 
Alsaciens

Faits marquants 

> �2ème année d’exercice pour la politique de contractualisation marquée par une relative stabilité des 
subventions votées sur les différents fonds et l’adoption du contrat d’agglomération de Colmar.

> �Le RITA a organisé une demi-journée de «Sensibilisation au ZAN» à destination des élus le 23 septembre 
2024 avec 50 participants dont 35 Conseillers d’Alsace et le Président de la CeA.

> �Une douzaine de structures du RITA ont été présentes sur le stand de la CeA lors des deux salons des 
maires 67 et 68.

> �Accompagnement des collectivités dans la trajectoire ZAN et l’élaboration des documents d’urbanisme.
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Pour se déplacer
Chiffres clés

6 421 km de routes

2 590 ouvrages d’art avec un franchissement supérieur à 2m

1 142  murs de soutènement (supérieurs à 2 m)

3 tunnels

Plus de 5 770 km d’itinéraires cyclables avec

1 479 km d’itinéraires cyclables structurants,  
dont 1 000 km à l’écart de la circulation routière

2 667 km d’itinéraires cyclables Alsace à vélo

1 628 km d’itinéraires partagés sur des routes départementales  
à faible trafic

153 aires de covoiturage proposant 1 969 places

Faits marquants 

> �Vote unanime en octobre 2024 en faveur de la future taxe poids lourds (R-Pass) : l’aboutissement de 
40 mois de concertation ayant mobilisés 80 acteurs, 10 filières rencontrées, 200 entretiens approfondis. 
Le lancement de la taxe est planifié pour le 1er janvier 2027.

> �Mise en service de la déviation de Châtenois en octobre 2024. Les travaux ont débuté en 2019. 
Le montant de cette opération s’élève à 60 M€.

> �Mise en service de la liaison Saverne-Bouxwiller. Les travaux ont débuté en octobre 2023 et mise en 
service à l’été 2024. Le coût de l’opération est de 19 M€ TTC.

> �Création d’un nouveau barreau à Vieux-Thann dans la continuité de l’itinéraire existant. Les travaux ont 
débuté en 2022 et le barreau a été mis en service en mai 2024. Le coût de l’opération est de 8,5 M€ 
TTC .

> �73 ponts et 28 murs ont été traités pour un investissement total de 10,8 M€ TTC, ayant permis de 
maintenir l’état des ouvrages et préserver le niveau de service du réseau routier départemental alsacien.

> �1ère convention d’entretien des itinéraires cyclables signée avec la CC Mossig Vignoble et discussions en 
cours avec une dizaine d’intercommunalités. 

> �Convergence de la signalisation directionnelle en cours et réflexions sur la valorisation des totems vélo 
pour un déploiement de cette nouvelle signalisation prévu en 2026.

Actions sur le réseau des itinéraires cyclables structurants : 

> �Reconfiguration de la liaison cyclable entre Obermodern - Zutzendorf (4 km) suite à la mise en service de 
la déviation de Bouxwiller.

> �Substitution d’un itinéraire cyclable jalonné sur RD par un aménagement en site propre Saulxures – Saint 
Blaise la Roche (3,7 km), dernier barreau cyclable de la vallée de la Bruche.

> �Création d’une voie verte entre Cernay et Aspach-le-Bas (2,3 km).

> �Prolongement de la voie verte en parallèle de la RD entre les communes de Buhl et Lautenbach.

POUR LES ROUTES, L’ENVIRONNEMENT 
ET L’AGRICULTURE

Pour l’environnement et 
la transition énergétique  
et écologique
Chiffres clés

96 Espaces Naturels Sensibles répartis sur 1 941 ha de parcelles

5 573 ha de zones de préemption pour les Espaces Naturels 
Sensibles

28 structures d’éducation à l’environnement soutenues incluant les 
Centres d’Interprétation de la Nature et de l’Environnement

1,3 M€ consacré à l’Éducation à l’Environnement

385 communes adhérentes aux Brigades Vertes

74 nouvelles actions GERPLAN financées en 2024

9 000 bénévoles participants aux opérations de grand nettoyage de 
la nature

30 engagements pris en faveur de la transition énergétique et 
écologique

Faits marquants 

> �Généralisation de l’opération Elsàss Oschterputz à toute l’Alsace avec participation de l’ensemble des 
collectivités en charge de collecte et/ou du traitement des déchets et plus de 230 actions de nettoyage 
de la nature recensées en 2024.

> �Création de l’observatoire ornithologique de l’ENS des étangs Nerac à Altenach.

> �Lancement de l’évaluation de la politique de l’éducation à l’environnement.

> �Traitement de la pollution et sécurisation des accès d’un étang propriété de la CeA le long de la route 
départementale 430 à Feldkirch.

> �Création de la SEM «Energies Alsaciennes»

> �Finalisation du plan photovoltaïque 2019-2024 avec au total 50 installations pour 5,2 mégawatts et 
25 000m2 de panneaux.

> �Baisse de consommation d’énergie primaire par rapport à 2010 (MWh non corrigés DJU) supérieure à 
35%.

> �Attribution du premier appel à manifestation d’intérêt pour équiper 2km de talus routier en panneaux 
photovoltaïques à Marlenheim, (2,5 MWh de puissance attendue), projet de ce type le plus important de 
France. Déploiement en 2027.
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Pour l’eau
Chiffres clés

61,3 M de m3 d’eau restitués aux cours d’eau par les barrages de 
montagne dont 12 M de m3 pour le soutien d’étiage de juillet à fin 
septembre 2024

Restauration et valorisation du Canal de la Bruche (20 km) pour un 
montant d’investissement de 6 M€ : 
- �restauration de 6 écluses (sur 11) et 6 déversoirs d’alimentation (sur 

11). 
- �équipement de 9 écluses (sur 11) en vannes de régulation des 

niveaux d’eau

328 ouvrages d’art (ponts routiers) expertisés au titre de la continuité 
écologique des cours d’eau.

Canal de la Bruche : 20 km

Canal déclassé du Rhône au Rhin : 33 km

Faits marquants 

> �Dans le contexte de changement du climat, lancement fin 2024 d’une étude prospective sur la quantité 
de la ressource en eau disponible d’ici la fin du siècle dans les réservoirs des barrages vosgiens. 
Montant de l’étude = 280 000 € TTC 
Périmètre d’étude : 11 barrages / réservoirs sur les 4 bassins versants de la Doller, de la Thur, de la 
Fecht et de la Lauch.

> �Assises Rhénanes de l’eau en mars 2024 avec 650 participants :  manifestation annuelle organisée 
par la CeA, réunissant nos partenaires français, allemands et suisses autour d’enjeux communs sur 
l’eau à l’échelle du Rhin supérieur. Elle vise à fédérer les acteurs de l’eau autour de problématiques 
communes et de promouvoir la création de projets innovants transfrontaliers. Thèmes 2024 : anticipation 
des risques climatiques, réalisation de dessins de presse par des jeunes français et allemands lors d’un 
campus de l’eau (26 au 28 janvier) en partenariat avec l’Eurodistrict-Eurhéna. 

> �Projet technique de rehausse du barrage de la Lauch, achevé en 2024, en cours de validation par l’Etat. 

> �Programme de définition des mesures compensatoires en cours d’étude.

> �Capacité de stockage augmentée de 300 000 m3, pour soutenir les écoulements d’étiage de plus en 
plus prononcés durant la période estivale.

> �Expertises et interventions réalisées sous les ponts routiers visant à identifier les ouvrages constituant un 
frein à l’établissement de la libre circulation piscicole et un transit sédimentaire naturel.

Pour l’agriculture,  
le foncier, la forêt,  
le laboratoire L2A
Chiffres clés

738 communes remembrées fin 2024

44 opérations d’Aménagement foncier en cours 

965 arbres offerts dans le cadre d’1 naissance /1 arbre 

334 jours d’exposition d’arbres remarquables

117 725 analyses effectuées par le laboratoire L2A 

Faits marquants 

> �Poursuite des aménagements fonciers liés au grand contournement ouest de Strasbourg avec la 
transmission des dossiers de dérogations espèces au Conseil national de la protection de la nature 
(clôture des opérations prévue fin 2025)

> �Montée en puissance de l’activité de production de steaks hachés à l’abattoir de Cernay

> �Clôture de l’aménagement foncier de Mommenheim - Wittersheim - Wahlenheim - Schwindratzheim mis 
en œuvre pour compenser les effets de la création de la plateforme d’activités de la Région de Brumath 
sur le parcellaire agricole, cet aménagement foncier a aussi permis de mettre en place les emprises 
foncières pour des projets de prévention des inondations et de lutte contre les coulées d’eau boueuses.

> �Engagement dans les Projets Alimentaires Territoriaux du Pays Thur Doller et du Pays du Sundgau 
après les engagements dans les Projets Alimentaires Territoriaux de Mulhouse Agglomération et Alsace 
Centrale.

> �Extension du programme «Forêt d’Avenir d’Alsace» : initialement réservé aux communes forestières, le 
dispositif d’aide à la plantation est désormais ouvert aux propriétaires. 
Objectif : enrichir les peuplements existants avec des essences adaptées au changement climatique.
Priorité à la résilience face aux sécheresses et canicules, tout en préservant les sols et le stock de 
carbone.

POUR LES ROUTES, L’ENVIRONNEMENT 
ET L’AGRICULTURE



Rapport d’activité 2024 / 28 Rapport d’activité 2024/ 29 

ET DANS LES TERRITOIRES

Territoire Nord Alsace
Chiffres clés

141 communes

7 communautés de communes et 1 communauté d’agglomération

13 séances de la commission territoriale et 135 rapports examinés

Contractualisation :

Fonds Communal Alsace : 57 projets votés pour 2 578 062 €
Fonds d’Attractivité Alsace : 11 projets votés pour 2 197 885 €
Fonds Innovation Territoriale : 4 projets votés pour 54 490 € 
Fonds de Solidarité Territoriale : 111 projets votés pour 500 000 €

Faits marquants 

> �En avril 2024, après plusieurs années de travaux, a été mise en service la Maison Alsace du Territoire 
Nord (3 rue du Tournoi) à Haguenau regroupant 109 agents des Solidarités, de la Délégation Territoriale 
ainsi que deux partenaires : l’ATIP et le Service Sénior de la ville de Haguenau. 

> �Le baptême et l’inauguration du collège Marcel Weinum de Brumath se sont déroulés le 30 mai 2024.  
Un budget de 16,9 M€ TTC a été consacré à la restructuration de l’établissement.

> �Le collège Françoise Dolto de Reichshoffen restructuré pour 8,15 M€ TTC a été inauguré le 17 Mai 
2024.

> �Les équipes des Solidarités disposent également de nouveaux locaux à Woerth (mis à disposition par la 
mairie) et à Drusenheim (mis à disposition par la Communauté de Communes du Pays Rhénan).

> �Des panneaux photovoltaïques ont été posés sur les collèges de Bischwiller, Woerth et Kléber à 
Haguenau.

> �Un giratoire a été créé au carrefour RD263 / RD249 à Hunspach pour 1,5M€. 

> �700 000 repas ont été servis à 8 600 collégiens au sein des 18 collèges publics du territoire Nord.  

> �30 000 allers-retours ont été effectués pour les bacs Saletio et Drusus avec 1 million de passagers 
transportés. 
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ET DANS LES TERRITOIRES

Territoire Ouest Alsace
Chiffres clés

239 communes

9 communautés de communes

10 séances de la commission territoriale et 143 rapports examinés

Contractualisation :

Fonds Communal Alsace : 102 projets votés pour 4 503 627 €
Fonds d’Attractivité Alsace : 11 projets votés pour 1 164 867 €
Fonds Innovation Territoriale : 1 projet voté pour 20 457 €
Fonds de Solidarité Territoriale : 100 projets votés pour 433 112 €

Faits marquants 

> �Après avoir préparé l’arrivée de la flamme olympique, les équipes du territoire accompagnées de 
nombreux volontaires, ont accueilli cet évènement historique le 25 juin 2024.

> �Le 31 août 2024, dans le cadre de la fête de la VéloBruche à Saulxures, la dernière tranche de la piste 
cyclable de la Vallée de la Bruche a été inaugurée en présence du Président Frédéric Bierry.

> �L’équipe Autonomie organise à Saverne la 2ème édition du Festival « En Avant », orienté sur 
l’engagement des bénévoles en faveur des plus fragiles.

> �Le territoire ouest alsacien, en manque de médecins dans les zones éloignées, s’engage dans une 
campagne d’attractivité afin d’attirer les futurs professionnels. Un plan santé territorial est lancé.

> �Après 30 ans d’attente, 5 années de travaux pour l’ensemble du projet, la 2ème et dernière phase de la 
liaison Saverne/Bouxwiller portée par la CeA se termine.

> �Afin de répondre à la nécessité de moderniser nos équipements destinés aux équipes de mobilité, la 
collectivité finalise, en 2024, les 2 projets de centres routiers de Wasselonne et de Schirmeck.

> �Le collège Rembrandt Bugatti de Molsheim se voit doté d’une cantine, lieu de restauration de qualité 
pour ses 632 collégiens.
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ET DANS LES TERRITOIRES

Territoire de l’Eurométropole  
de Strasbourg
Chiffres clés

33 communes

1 eurométropole 

10 séances de la commission territoriale et 134 rapports examinés 

Contractualisation :

Fonds Communal Alsace : 8 projets votés pour 409 373 €
Fonds d’Attractivité Alsace : 11 projets votés pour 3 509 627 €
Fonds de Solidarité Territoriale : 122 projets votés pour 906 141 €

Faits marquants 

> �Partenaires de l’organisation du Relais de la Flamme Olympique dans le cadre des JO de Paris 2024, 
les équipes de la CeA ont contribué à l’animation des différents sites de passage de cette dernière, 
notamment sur la place Kléber et sur le parvis de l’Hôtel d’Alsace à Strasbourg. Les deux sites ont 
rencontré un franc succès populaire et une forte affluence.

> �Démarrage des opérations pour le nouveau collège Mentelin avec une volonté d’en faire un collège 
exemplaire en matière sportive, ce nouvel établissement recomposera fortement la dynamique du 
quartier, et amènera notamment un déplacement de nos sites techniques présents sur place. Le 
concours a été lancé en 2024. 

> �Début des travaux de rénovation du Stade la Meinau

> �Lancement officiel du chantier de rénovation et d’agrandissement du CEFFPA Adrien Zeller à Illkirch-
Graffenstaden : l’ambition est de créer un véritable campus des métiers de l’hôtellerie et de la bouche, 
proposant une filière d’enseignement public d’excellence ouverte aux apprentis, aux salariés en 
insertion, demandeurs d’emploi et également aux bénéficiaires du RSA.

> �Elargissement de la Politique de la Ville au niveau alsacien, avec un soutien fort du territoire de l’EMS 
dans le cadre de ce déploiement.
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ET DANS LES TERRITOIRES

Territoire Centre Alsace
Chiffres clés

130 communes

9 communautés de communes

10 séances de la commission territoriale et 146 rapports examinés 

Contractualisation :

Fonds Communal Alsace : 41 projets votés pour 1 376 112 €
Fonds d’Attractivité Alsace : 10 projets votés pour 1 707 747 €
Fonds Innovation Territoriale : 1 projet voté pour 440 €
Fonds de Solidarité Territoriale : 96 projets votés pour 451 093 €

Faits marquants 

> �Inauguration et installation des services de la CeA dans la nouvelle Maison Alsace à Sélestat 

> Inauguration du contournement de Châtenois

> Slow up Alsace

> Passage de la Flamme olympique à Marckolsheim

> Ouverture du restaurant provisoire au Haut-Koenigsbourg

> Ouverture d’un accueil de jour ASE au sein de la Maison Alsace
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ET DANS LES TERRITOIRES

Territoire Région de Colmar
Chiffres clés

104 communes

5 communautés de communes et 1 communauté d’agglomération

10 séances de la commission territoriale et 160 rapports examinés 

Contractualisation :

Fonds Communal Alsace : 36 projets votés pour 1 547 980 € 
Fonds d’Attractivité Alsace : 14 projets votés pour 3 766 868 € 
Fonds Innovation Territoriale : 2 projets votés pour 33 230 € 
Fonds de Solidarité Territoriale : 128 projets votés pour 500 000 €

Faits marquants 

> �Le 26 juin 2024, Colmar a eu l’honneur d’accueillir la flamme olympique de Paris 2024. Comme pour 
les autres territoires alsaciens qui ont pu profiter de ce grand évènement, ce fut un énorme succès 
populaire. Au total, près de 40 000 passionnés ont participé aux festivités organisées à cette occasion 
dans la ville chef-lieu du Haut-Rhin.  

> �L’année 2024 a marqué la fin de la première phase de travaux programmés au collège de Rouffach, 
et ce, pour un montant de 2,3 M€. A noter également dans le domaine de l’éducation, la visite de la 
Présidente de l’Assemblée Nationale au collège de Fortschwihr en mars 2024.

> �Dans le cadre du Fonds Attractivité Alsace, la CeA a soutenu à hauteur de 224 000 €, l’installation d’un 
millier de panneaux solaires sur le parking de la piscine Nautilia à Guebwiller. Les collégiens du secteur 
bénéficient à présent d’un tarif préférentiel à la piscine.

> �Suite aux violents orages qui se sont produits en juillet 2024 dans la vallée de Munster, la CeA a décidé 
de contribuer aux travaux réalisés par les communes concernées, notamment afin de rétablir les voies 
de circulation fortement endommagées par ces intempéries. 

> �Le territoire de la région de Colmar se distingue notamment par la présence d’éléments du patrimoine 
qui contribuent très largement à son attractivité à l’échelle nationale et internationale. En 2024, des 
édifices emblématiques de Colmar, de Guebwiller et de Munster ont pu bénéficier d’importants travaux 
de réhabilitation ou d’entretien largement soutenus par la CeA.

> �Pour les Dominicains de Haute-Alsace, ce fut une nouvelle année de grand succès. Ainsi, ce sont plus 
de 46 000 spectateurs et visiteurs qui se sont rendus à Guebwiller afin de profiter des manifestations et 
spectacles proposés dans ce site remarquable, propriété de la CeA.  
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ET DANS LES TERRITOIRES

Territoire Agglomération  
de Mulhouse
Chiffres clés

39 communes

1 communauté d’agglomération

10 séances de la commission territoriale et 124 rapports examinés 

Contractualisation :

Fonds Communal Alsace : 17 projets votés pour 744 465 € 
Fonds d’Attractivité Alsace : 11 projets votés pour 2 539 454 € 
Fonds de Solidarité Territoriale : 120 projets votés pour 646 664 € 

Faits marquants 

> �L’action de la CEA en territoire continue à s’inscrire dans un cadre collaboratif fort avec les acteurs 
locaux avec en point d’orgue en 2024 l’implantation de la délégation territoriale au sein de la Maison du 
Territoire à Sausheim. Ce lieu partagé – véritable fab lab territorial - symbolise la capacité de la CEA à 
mettre en place des partenariats innovants - unique en France - pour le développement du territoire et la 
qualité de vie de ses habitants.

> �A l’occasion du passage de la Flamme Olympique, la Délégation Territoriale s’est tout particulièrement 
mobilisée aux côtés des partenaires locaux (ville centre et agglomération de Mulhouse) pour 
l’organisation d’animations le long du parcours et d’autres rendez-vous au courant de l’année : 
opérations « un club, un collège », « boost ta forme », ou encore le village des sports à l’occasion de la 
Foire de Printemps…

> �Poursuite du programme d’investissement pour la rénovation des collèges avec la rénovation du Collège 
Saint-Exupéry et le lancement de la démolition et de la reconstruction du collège Villon.

> �Mise en place de nouvelles couches de roulement sur l’A36 sur le ban communal d’Ottmarsheim pour 
un investissement de 2,7 M€, soit 1,9 M€ dans le sens Allemagne vers Mulhouse et de 800 000 € dans 
le sens Mulhouse vers Allemagne

> �Durant l’année scolaire, des collégiens de 6ème, ont été sensibilisés aux violences conjugales et 
intrafamiliales via un escape game pédagogique, projet novateur développé par des éducatrices à 
la parentalité de la Collectivité européenne d’Alsace. Elles ont eu l’idée de créer ce jeu de rôles pour 
aborder avec les plus jeunes ce sujet encore et toujours tabou. L’objectif : faire de la prévention et alerter 
sur ce qui est anormal dans un couple, dans une famille.
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ET DANS LES TERRITOIRES

Territoire Sud Alsace
Chiffres clés

194 communes

5 communautés de communes et 1 communauté d’agglomération

10 séances de la commission territoriale et 148 rapports examinés 

Contractualisation :

Fonds Communal Alsace : 95 projets votés pour 4 040 450 €
Fonds d’Attractivité Alsace : 7 projets votés pour 1 888 583 €
Fonds Innovation Territoriale : 2 projets votés pour 4 205 €
Fonds de Solidarité Territoriale : 102 projets votés pour 500 000 €

Faits marquants 

> �La délégation territoriale Sud Alsace a organisé la présence alsacienne lors de la plus grande 
manifestation équestre de Suisse, à Saignelégier du 9 au 11 août 2024, afin de renforcer la coopération 
transfrontalière, de faire connaitre la CeA et de promouvoir l’Alsace en présentant sa culture et ses 
savoir-faire. Près de 50 000 visiteurs ont été accueillis et 31 structures alsaciennes regroupant près de 
400 bénévoles ont été mobilisées.

> �Passage du relai de la flamme olympique sur la passerelle des Trois Pays à Huningue le 26 juin 2024 
avec la participation de 106 collégiens pour chanter l’Hymne européen et la Marseillaise dans le cadre 
d’un parcours artistique avec l’Orchestre National de Mulhouse, ainsi que la participation d’élèves 
des collèges Gérard de Nerval (Village-Neuf), des Missions (Blotzheim), Don Bosco (Landser), René 
Schickelé (Saint-Louis) et Georges forlen (Saint-Louis) pour la Danse des Jeux. 

> �Ouverture, en juillet 2024, d’un chemin mémoriel réalisé en hommage aux jeunes réfractaires de 
Ballersdorf réalisé par les élèves du collège de la Largue à Seppois-le-Bas. 

> �Organisation de la 3ème opération de distribution et de plantation d’arbres dans le cadre de la Sainte 
Catherine en Sud Alsace en partenariat avec les Communes de Schwoben et Altkirch qui ont ainsi 
planté 27 arbres fruitiers offerts par la CeA avec le concours des arboriculteurs du Haut-Sundgau et la 
fédération du Haut-Rhin. En outre, 181 arbres ont également été distribués aux lauréats du jeu-concours 
de la Sainte-Catherine sur deux sites à Altkirch et Uffholtz.

> �Organisation de la 2ème édition de l’Elsàss Osterputz 2024 sur le territoire Sud Alsace au sein du 
Quartier Plessier à Altkirch le vendredi 22 mars 2024 sur le thème du Sport et des déchets avec 
des associations partenaires, des agents de la CeA de la Maison Alsace à Altkirch et des familles 
sundgoviennes, soit près d’une soixantaine de participants : le nettoyage a ainsi permis le ramassage 
de 350 kg de déchets et la sensibilisation des salariés d’une zone d’activité regroupant près de 500 
personnes.

> �Démarrage du plus grand chantier routier de la CeA pour les prochaines années : 5A3F (Aménagement 
pour l’amélioration des accès autoroute – agglomération des 3 frontières), dont les travaux vont s’étaler 
sur 5 ans.
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Acronymes

AMI : Appel à Manifestation d’Intérêt

ADIRA : Association de Développement et 
d’Industrialisation de la Région Alsace

ADIL : Agence Départementale 
d’Information sur le Logement

AED : Aide Educative à Domicile

AEMO : Aide Educative en Milieu Ouvert

AIS : Aide Individuelle Sociale

APA : Allocation Personnalisée d’Autonomie

ARS : Agence Régionale de Santé

ASE : Aide Sociale à l’Enfance

ATIP : Agence Territoriale d’Ingénierie 
Publique

CARSAT : Caisse d’Assurance Retraite et 
de la SAnté au Travail

CAF : Caisse d’allocations familiales 

CCAS : Centre communal d’action sociale

CCI : Chambre de Commerce et d’Industrie

CLAT : Centre de lutte antituberculeuse

CMA : Chambre des Métiers et de 
l’Artisanat

CPAM : Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie

EMS : Établissements Médico-Sociaux / 
Eurométropole de Strasbourg

ENS : Espaces Naturels Sensibles

EPFA : Établissement Public Foncier 
d’Alsace

FDE : Foyer De l’Enfance

FIS : Fonds Investissement Santé

FSE : Fonds Social Européen

FSL : Fonds de Solidarité pour le Logement

GERPLAN : PLAN de Gestion de l’Espace 
Rural et périurbain

GIP : Groupement d’Intérêt Public

HLM : Habitation à Loyer Modéré

INTERREG : Programme de coopération 
territoriale européenne

M2A : Mulhouse Alsace Agglomération

MAF : Maison des Assistants Familiaux

MDPH : Maison Des Personnes 
Handicapées

MNA : Mineurs non Accompagnés

MSA : Mutualité Sociale Agricole

OMDG : Objectifs de Mobilisation de la 
Direction Générale

PCH : Prestation de Compensation du 
Handicap

PLAI : Prêt Locatif Aidé d’Intégration

PLS : Prêt Locatif Social

PLUS : Prêt Locatif à Usage Social

PMI : Protection Maternelle et Infantile 

PSLA : Prêt Social Location Accession

RITA : Réseau d’Ingénierie Territoriale 
Alsacien

RSA : Revenu de Solidarité Active

SACT : Schéma Alsacien de Coopération 
Transfrontalière

SPRH : Service Public de la Rénovation de 
l’Habitat

ZAN : Zéro artificialisation nette
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